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Et advenu
le trectziesme jour
du mois de mars
an mil six cens
cinquante cinq
avant midy
pardevant moy
no(tai)re soubz(sig)ne et presans
les tesmoingz
bas nommes
dans ma boutique
a villemur
establis en
personne m(aîtr)e

Accord consulz, sindicz et h(abit)ans de bondigoux

Comme ainsy soict que pendant les mouvemens
de guerre survenus dans le royaume en l annee mil six
cens vingt huict lés sindics et habitans du lieu de
bondigoux au consulat de villemur heussent baillé par
prest aux sindic et consulz de ladicte ville la quantitté
de vingt quatre sacz bled froment et une pipe vin pour
subvenir a la nourriture et entretenemant des gens de
guerre mis en garnison dans la mesme ville par sa
majesté pour la conserva(ti)on d icelle et de toute la
viscomte comme se voict du compte que feu jean
savieres lors tresorier dés deniers de la communaute
d icelle en a rendu et qu en l année suyvante mil six

_____________________________________________________________

jean rival docteur et advocat en la cour anthoine gay filz de bernard
et autre anthoine gay fils de raymond marchans residans au lieu de
bondigous les ceste ville lesquelz de gre et franche volonté

          Clxvi.

tant de leur chefz
qu en vertu du
pouvoir a eux donne
par les autres
habitans dudict
lieu de bondigous
resultant de la
deslibera(ti)on sur
cé par eux tenue
lé quinziesme
de novembre
dernier receue
par defunt m(aîtr)e
françois razet (lire : Rozet) nore

royal de layrac
expedie de laq(u)elle 
ont receu illec
reallemant en
trois cens escus
blancz de trois
livres piece et autre
monoye courant au
veu de moy dict
notaire et tesmoingz
de m(aîtr)e daniel
verdier cy devant
procureur au
seneschal de tholose
premier consul
e(t)( )tresorier des
deniers de la

__________________

cens vingt neuf ledict lieu de bondigoux heusse esté
asfligé de la maladie contagieuse quy l auroict grandemant
ravagé et constitué dans de notables despances
soict pour l entretenement et payement des medecins et
chirurgiens quy avoient soignes et pances les pestisféres
soict aussi pour celluy de ceux quy avoient désinfectées
les maisons et servis les malades soict encore
pour le paiement des drogues et mediquemens &
autres choses emploiiées a telles fins qu( )ilz auroient
empruntes de plusieurs personnes & d( )icelles
conseniies divéreses obliga(ti)ons, dont aussi bien que des
susdictz vingt quatre sacz bled et pipe de vin & des
interestz qu( )ilz en ont despuis paies, prethendans
que lesdictz sindic et consulz estoient tenus ou du
moings de les prendre et jetter sur le corps de leur
communauté, tout de mesmes qu iceux les obligeoient
a contribuer au paiement des debtes consenties par lad(ite)
communauté pour mesme subiect, comme compozant
partie dud(it) corps et deppendant entierement d icelluy
leur en heussent souventes fois faict demande et
sommation verballe par leurs envoies, & sur leurs
remises et dellayemens estoient sur le poinct de lés
actionner en justice pour les y faire condampner et
constraindre de quoy lesdictz sindic et consulz de
villemur ayant esté advertis et juge raisonnable
___________________________________________ 

communaute dud(it) villemur stipulant et deslivrant la somme
de unze cens cinquante une livre(s) unze sols trois deniers
scavoir unze cens livres en laquelle la communaute dudict

villemur leur
dem(e)ure debiteur
pour les causes

d'entendre lesdictz sindic et habitans de bondigoux sur
leurs dictes prethen(ti)ons & autres choses dont ilz fesoient



et raisons exprimees
en la transhaction
cy contrescripte
et cinquante 
une livre unse
sols trois deniers
pour les intherestz
dé neuf moys
de lad(ite) somme
dont du tout
lesd(its) sieur rival
et gays sé contentent
en quittent la
communaute dud(it)
villemur et
consentent a la
cancellation de
lad(ite) transhaction
en cé que porte
debte s(e)ullemant
au surplus dem(e)urant
en sa fore

presans
jean flandrés
marchant, guilhaume
redoulousse et
[ga]briel malpel
[de] villemur signes
[...] les parties 
[et m]oy notaire

pareilhement demande & liquider et regler icelles si
ainsi estoict trouve a propos, leur en auroient donne
advis a a cest esfect s estans assemblés audict
villemur avec m(aîtr)e gabriel prouho advocat , jéan
arnaud bourgeois et m(aîtr)e jean serin procureur habitans
lad(ite) ville emploiés et choisis par icelle pour
la liquid(ti)on de sés debtes les avoir estimées
considerees et recogneus aucunement equitables et
admissibles, lés auroiént reduittes et moderees a la
somme de unze cens livrés, ce qu'ayant denoncé et
communiqué au conseil general convoqué par lesdictz
consulz et sindic dans leur hostel de ville dimanche
dernier passé ainsi que les envoiés dud(it) bondigoux
auroient faict le mesme jour aux habitans dudict lieu
les uns et les autres (pour le bien de paix et obvier
aux frais et despans que les procés causent d ordinaire
principallement estant de communautés) l'auroient
approuvé et confirme a la charge par lesdictz habitans de
bondigoux de ne pouvoir rien plus prethendre ny demander
de leurs sousfrances passées et resoleu qu( )il estoict
donné pouvoir ausdictz sieurs consulz et sindic d'en passer le
contract convenable pour apres lad(ite) somme estre

[R]ivals             Verdier, consul       Gay     Gay    Redoulousse
                                    J. Landres     Malpel, p(rese)nt           Custos, not(aire)

         Clxvii. incorporée et comprinse dans l'estat des debtes de leur
communaute, c est pourquoy est il qu'aujourd huy
dousiesme du moys de juin an mil six cens quarante
huict avant midy regnant louys quatorse et.a dans la
ville de villemur et.a pardevant moy no(tai)re royal soubz(sig)né
dans ma boutique a villemur establis en personne
messieurs m(aîtr)e pierre brucelles docteur en droictz
advocat en la cour, arnaud gaubil bourgeois, raymond
navés, pierre darbiéu consulz et m(aîtr)e vidal chambert
sindic modernes dudict villemur faisans en lad(ite) qualitte
pour et au nom de la communauté de ladicte ville suyvant
plusieurs délibera(ti)ons prinses en conseil general d icelle
nottament dimanche dernier passé septiesme du courant
d'une part, et jean delsol sindic des habitans du
susdict liéu et parroisse de bondigoux assisté de m(aîtr)e
claude rogemond jean rivalz docteurs en droictz anthoine
gay filz a feu bernard et autre anthoine gay filz
a feu raimond habitans audict bondigoux faisans aussi
pour et au nom de tous les autres habitans dud(it) lieu
suivant l'espres pouvoir quy leur en a esté donné par
acte rettenu par m(aîtr)e pierre valz no(tai)re a roqueserriere
le susdict jour septiesme du courant dont ont remis
estraict ez mains de moy no(tai)re ainsi que j ay faict
icelluy a ma liasse de la courant année pour y
estre recoureu et servir en cas de besoing d'autre part,
lesquelles parties de gré ont dict declare que
le narré cy dessus contient veritté & conformement a
icelluy & pour les causes raisons et considera(ti)ons
y desduittes, lesdictz sieurs consulz et sindic de



          Clxviii.

villemur en executtant la delaibera(ti)on de conseil general
prealleguée ont constitué et constituent debiteresse
la communaute de lad(ite) ville envers lesdictz habitans
dudict bondigoux de la susdicte somme de unse cens
livres t(ournoi)z laquelle lad(ite) communauté sera ténue léur
paier dans un an prochain avec l( )interest d( )icelle
qui courra des aujourd hui a raison du denier seise
suivant leur conven(ti)on, moyennant quoy & paiés que
lesdictz habitans de bondigoux sient de lad(ite) somme
de unse cens livres et in terest susdict d icelle,
iceux quitteront comme dors et desja ilz quittent
lad(ite) communaute de villemur, tant des vingt quatre
sacz bled et pipe de vin que des frais et despans
de la maladie contag(i)euse dont mention est faicte cy
dessus, et generallement de toutes les autres
prethén(ti)ons et demandes qu( )ilz fesoient et estoient
en droict de luy faire a raison des choses passees
et arrivées jusqués a maintenant exprimées et non
exprimees, ausquelles aussi bien qu( )aux circonstances
et deppendances d icelles ilz ont expressement renonce
et renoncent comme estant comprinses dans lad(ite)
somme de unse cens livres & l'intention de toutes
parties estre telle que demande quelconque n'en

sera plus faicte a l advenir directement ny indirectément
ce que lesdictz delsol sindic, rogemond, rivalz, et
gais ont promis et promettent, et a tenir ce
dessus ainsi accorde et stipule par lesdictes parties
avec promesse de ny contrevenir soubz quelconque
pretexte que puisse estre icelles ont obligés sçavoir
lesdictz sieurs consulz et sindic de villemur tous lés
biens de la communaute de lad(ite) ville, & lésdictz delsol,
rogemand, rivalz et gais tant les leurs que ceux
des autres habitans dudict bondigoux presans et advenir
conformement aux delibera(ti)on(s) de conseil et acte de
pouvoir cy dessus enoncés qu'ont soubzmis aux
rigueurs de justice avec les ren(onciti)ons requises de
droict et l'ont juré par serémént leurs mains a diéu
levees, de quoy a leur requi(siti)on instrumént a esté
retténu par moy dict notaire, en presance des
susd(its) m(aîtr)e gabriel prouho, advocat, jean arnaud bourgeois
m(aîtr)e jean serin procureur et m(aîtr)e arnaud naves advocat
de lisle d'albigeois et piérre castela pra(tici)en a villemur
signes avec les parties quy savent et moy no(tai)re requis

                                         Gaubil, consul   JLdllGS (?)
Brucelles, consul 
                                  Chambert, sindic                  Prouho
Serin, p(rese)nt                                        Arnaud

Rivalz                       Gay               Gay

Derogemond                                   Naves, p(rese)nt

Castela, p(rese)nt                    Bascoul, not(aire) 


